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INFORMATIONS GENERALES POUR LES CONCOURS DE PEINDRE 
EN BASTIDE 

 
Manifestation qui s’adresse aux peintres, débutants, amateurs ou confirmés, dans le but de 
promouvoir la pratique des arts plastiques et  la découverte du patrimoine de nos bastides. 
 
Objet : Réalisation dans une journée d’une peinture ou un dessin sur un sujet libre, ayant 
un rapport avec le patrimoine de la bastide où se déroule le concours.  
 

* Peindre sur place, dans un lieu public ou facilement accessible au public 
(éventuellement dans une propriété privée, avec l’accord des propriétaires). 

* Tous les supports sont autorisés  (toiles, papiers, cartons, bois,) 
* Toutes les techniques sont acceptées (huile, acrylique, aquarelle, pastel, collage et 

technique mixte, dessins fusain, crayons, etc.)  
* Un format minimum est défini (30X30) et maximum  (90x90) 
* Chaque participant doit apporter son support et matériel nécessaire à la réalisation 

de son oeuvre.  
* La participation au concours est gratuite. 

 
Les inscriptions peuvent se faire par courriel (voir liste jointe)  ou  se faire le jour du 
concours de 8h30 à 10h sur le lieu d’accueil désigné par la Bastide. 
 
Les participants  présentent un support vierge qui sera authentifié par un cachet spécifique, 
apposé au dos (tampon de Bastide 64 ou de la commune accueillante) et numéroté.  
Il leur sera remis alors un plan de la bastide ainsi que les explications nécessaires pour 
découvrir les lieux les plus propices à leur inspiration.  

(prévoir des personnes pouvant donner ces explications ou montrer des photos) 
 
Retour : 
Les oeuvres doivent être impérativement remises à partir de 16h et au plus tard à 16h30, sur 
le lieu de retour prévu. 
Il est demandé aux artistes de ne pas signer leur œuvre pour ne pas influencer le jury.  
 
Les œuvres seront ensuite accrochées dans le lieu d’accueil choisi par la bastide accueillante, 
et numérotées.  

(prévoir grilles ou cimaises) 
 

Le public pourra alors défiler devant les œuvres et marquer sur un carton (à prévoir) le 
numéro de l’œuvre choisie, puis déposer ce carton dans une urne.  

Prévoir environ 1/2h pour l’accès du public. 
 
Viendra ensuite le tour du jury de choisir les gagnants –  
(la liste des œuvres numérotées sera donnée à chaque membre du jury qui cochera son choix 
par catégorie)  
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LES PRIX 

Artistes confirmés  
- 1 prix aquarelle et/ou dessin  
- 1 prix autres techniques 

Artistes amateurs ou débutants 
- 1 prix aquarelle et/ou dessin 
- 1 prix autres techniques 

 
1 prix public, toutes techniques confondues 
 
Enfant 

- prévoir un lot pour chaque enfant. 
 
Le jury sera composé de 3 membres désignés par le bureau de Bastide 64, et par la 
municipalité de la Bastide accueillante : 

* 1 juré doit avoir un rapport direct avec la pratique des arts plastiques (artiste peintre, 
professeur, galeriste etc.) 

* 1 juré est choisi parmi les membres du conseil municipal de la bastide accueillante 
* 1 juré néophyte est choisi pour sa sensibilité aux arts. 

 
La remise des prix se fera par le maire de la bastide accueillante ou par le président de 
Bastide64, en fonction de leur disponibilité.  
 
Une des œuvres primées sera cédée à la municipalité accueillante après signature par leur 
auteur.  

(tirage au sort parmi les oeuvres primées,). 
  
Les prix seront offerts aux lauréats par Bastide64 (matériel de peinture et dessin, livres d’art  
ou panier gourmand pour le prix du public) 
 
Les œuvres non primées seront reprises par leur créateur à l’issue de cette journée.   
La vente d’œuvres est rigoureusement interdite sur le lieu du concours.  
 
En cas de pluie, la manifestation est annulée et pourra être reportée  
 
Bastides accueillantes pour l’édition 2021 :  
 
ASSAT 19 JUIN - ARZACQ  26 JUIN - GARLIN 03 JUILLET –  MONTAUT 10 JUILLET – LABASTIDE 
VILLEFRANCHE 28 AOUT - LESTELLE-BETHARRAM 4 SEPTEMBRE -  NAVARRENX 18 
SEPTEMBRE – NAY 19 SEPTEMBRE -  VIELLESEGURE  26 SEPTEMBRE  
 
Bien évidemment, il faudra tenir compte de l’évolution des consignes sanitaires dues au 
Covid 19 ; le port du masque et les gestes barrières seront exigés, et le pot d’accueil et de 
clôture de la manifestation seront strictement  règlementés.  
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Autres informations  

 
Avant la journée des peintres, la bastide organisatrice de cette manifestation se chargera 
 

- de compléter le règlement du concours, et autres documents administratifs (mail, tel, 
lieu d’inscription, etc… ) 

 
- d’imprimer les affiches en A3 et A4  ainsi que les flyers, sur le modèle envoyé par 

Bastide64 et d’en assurer la diffusion le plus largement possible. 
 

- de faire la communication auprès de la presse, radio, office de tourisme, associations 
et ateliers de peinture de sa région. 

-  
- De prévoir le panier gourmand récompensant le prix du public, et les lots des enfant 
-  
- D’organiser le lieu d’accueil du matin (prévoir café, jus ou thé), fiche d’inscription, 

plan de la bastide ou photos si nécessaire. 
-  
- Eventuellement : De prévoir et proposer un panier pique-nique aux artistes qui le 

souhaitent (à leur charge et réglable au moment de l’inscription) et de leur apporter 
sur place. 

-  
- D’organiser  le lieu de remise des prix 
-  
- De choisir son jury 
-  
- De prévoir un pot de fin de journée si les conditions sanitaires le permettent.  

 
Elle se chargera également de récupérer les deux banderoles annonçant le concours  dans la 
dernière bastide qui l’a utilisée. (ex : Arzacq à Bellocq, Garlin à Arzacq, etc…) 
 
En fin de concours, les banderoles seront remises à Monique Duhourcau de la bastide de Lestelle-Bétharram. 
 
Si besoin, appelez Monique DUHOURCAU au 06 70 20 17 97 ou par mail : monique.duhourcau64@orange.fr 
pour plus d’infos ou pour vous aider dans l’organisation. 
 
 


